
Une structure non-marchande peut-elle créer un système de
primes lié aux résultats ?

Réponse courte

Une structure non-marchande luxembourgeoise peut légalement instaurer un système de primes lié aux résultats,

sous réserve du respect strict des principes d'égalité de traitement et de transparence. Les critères d'attribution

doivent être objectifs, mesurables et compatibles avec la mission sociale de l'organisation. Le système doit être

validé par les instances représentatives et documenté conformément aux articles L.221-9 et L.414-3 du Code du

travail.

Définition

Le système de primes variables constitue un complément de rémunération conditionné à l'atteinte d'objectifs

prédéfinis et mesurables, distinct du salaire de base. Dans le secteur non-marchand, ces objectifs doivent être

alignés avec la mission sociale de l'organisation et peuvent inclure des indicateurs de performance tant qualitatifs

que quantitatifs, excluant la recherche de profit comme critère principal.

Conditions d’exercice

L'instauration d'un système de primes requiert :

La vérification préalable de la compatibilité avec les statuts de l'organisation

Le respect du principe d'égalité de traitement (Art. L.225-1 et L.241-1)

L'établissement de critères objectifs et non discriminatoires

La validation par le conseil d'administration

La consultation obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.414-3)

La conformité avec les conventions collectives sectorielles (Art. L.162-12)

Le respect du plafond légal de rémunération variable (Art. L.221-9)

Modalités pratiques

La mise en œuvre nécessite :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-9


La rédaction d'un règlement interne détaillant le système de primes

L'établissement d'avenants aux contrats de travail (Art. L.121-4)

La définition précise des périodes d'évaluation et échéances

La mise en place d'un système de suivi et documentation des résultats

L'instauration d'un processus de validation hiérarchique transparent

La création d'un comité d'évaluation indépendant

Pratiques et recommandations

Pour garantir l'efficacité et l'équité du système :

Définir des objectifs mesurables alignés sur la mission sociale

Établir une grille d'évaluation standardisée

Maintenir un registre détaillé des attributions

Prévoir une révision annuelle du dispositif

Former les évaluateurs aux méthodes d'évaluation objective

Assurer la traçabilité des décisions d'attribution

Cadre juridique

Le système de primes variables est encadré par :

Art. L.221-9 : Encadrement des rémunérations variables

Art. L.225-1 et L.241-1 : Principe d'égalité de traitement

Art. L.414-3 : Consultation obligatoire des représentants du personnel

Art. L.121-4 : Modification des conditions de travail

Art. L.162-12 : Application des conventions collectives

Art. L.423-1 : Protection des données personnelles dans l'évaluation

L'introduction d'un système de primes nécessite une analyse préalable approfondie de sa compatibilité avec les sources de

financement public et le statut fiscal de l'organisation. Une consultation juridique spécialisée est vivement recommandée avant toute

mise en œuvre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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